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Comme tous les Togolais,
d’ailleurs, le Maire principal de
la commune de Golfe 1, Joseph
Gomado, et ses collaborateurs
ne sont pas insensibles aux diffi-
cultés qu’éprouvent leurs pairs
des communes du Nord Togo.

Il n’a pas manqué Samedi
dernier, à leur exprimer toute sa
compassion. « Nous avons aussi
remarqué que ces derniers temps
les terroristes ont attaqué le
Togo dans la région septentrio-
nale, c’est très dommage donc
nous profitons de cette occasion
pour encourager nos forces de
défense et de sécurité et leur dire
que le peuple est avec eux et que

pas prendre de nouveaux engage-
ments financiers ou budgétaires
; engager de nouvelles procédu-
res de passation de la commande
publique ; procéder à la nomi-
nation de cadres administratifs
sans l’avis du Chef de l’Etat, ou
encore moins prendre des initia-
tives à caractère politique suscep-
tibles d’engager la ligne politique
du prochain gouvernement ».

Alors si un gouvernement
démissionnaire qui gère les affai-
res courantes perd certaines de ces
prérogatives liées à sa fonction
comment se fait-il qu’un député
en fin de mandat puisse-t-il gar-
der la totalité des siens et aller
au-delà au point de changer la
constitution d’un pays sans con-
sulter le peuple, sans qu’on ne
puisse pas parler d’usurpation du
pouvoir du peuple, seul déten-
teur de la souveraineté.

BOUQUET OTIYA

Or, la notion d’affaires

Depuis le 21 mai 2024, le
Togo est sans gouvernement.
Depuis cette période, c’est le gou-
vernement sortant, c’est-à-dire le
gouvernement démissionnaire
dont certains membres siègent à
l’Assemblée nationale qui gèrent
les affaires courantes. Cette ges-
tion des affaires courantes rétré-
cie les marges de manœuvres des
membres du gouvernement
comme l’a fait savoir le secrétaire
général du Gouvernement dans
une note selon laquelle ces mem-
bres du gouvernement ne peu-
vent plus tout faire.

De ce fait, les autorités
togolaises reconnaissent qu’un
gouvernement démissionnaire ne
peut plus poser certains actes.
Parmi les actes que le gouverne-
ment démissionnaire ne peut
poser, Christian Eninam Trimua
cite entre autres : « ils ne peuvent

Le gouvernement démis-
sionnaire ne peut procéder à des
nominations mais une Assem-
blée nationale en fin de mandat
peut changer une constitution

C’est le paradoxe togolais.
L’Assemblée nationale en fin de
mandat peut changer la consti-
tution du pays -la Loi fondamen-
tale, en violant même l’article 59
de ladite constitution qui
énonce clairement que le mode
de désignation du président de
la République et le changement
de la durée du mandat ne peut
se faire que par voie référendaire-
. Mais un gouvernement démis-
sionnaire ne peut pas procéder
ne serait qu’à la nomination de
cadres administratifs. Une direc-
tive vient de leur être notifiée en
ce sens par le ministre-secrétaire
général du gouvernement Chris-
tian Eninam Trimua.

Ceci n’est qu’un texte de nos confrères de Togoscoop sur ce

qui a court dans la gestion de notre pays. Lisez

Togo

On continue de baigner dans la contradiction
courantes ne s’applique pas seu-
lement en matière administra-
tive. Elle s’applique également en
matière législative ou constitu-
tionnelle.

De ce fait, la Cour consti-
tutionnelle, garant de la bonne
application de la constitution, a
manqué de courage pour pren-
dre une décision rappelant à l’or-
dre les députés et en leur édic-
tant clairement ce que doivent
être leurs prérogatives pendant la
période hors-mandat comme l’a
fait le secrétaire général du gou-
vernement à l’intention du gou-
vernement.

Bien avant, cette même
Cour devrait définir au gouver-
nement la période dans laquelle
il doit organiser de nouvelles
consultations électorales en vue
du renouvellement des députés
pour ne pas déboucher sur le vide
juridique.

HCRUNN

Cette faiblesse de la Cour
constitutionnelle du Togo con-

firme ce que déclarait John Jerry
Rawlings en 1986 : « Ce que nous
voulons faire du Ghana, c’est de
mettre en place des institutions
et pratiques tellement fortes que
même si le diable lui-même ve-
nait à diriger ce pays qu’il ne
puisse pas faire ce qu’il veut mais
soit obligé de respecter les lois
en place ».

Voilà ce que le Togo a be-
soin : des institutions fortes pour
rappeler à l’ordre tout le monde
même le diable. Pas des institu-
tions qui autorisent l’Assemblée
nationale en fin de mandat à
changer la constitution du pays
mais qui interdisent au gouver-
nement démissionnaire de pro-
céder à de simple nomination.
Entre la nomination à un poste
relevant d’un ministère et le chan-
gement de constitution, lequel
engage plus la vie de la nation ?

Malheureusement, le che-
min pour parvenir à cette indé-
pendance des institutions togo-
laises est encore long.

LTT (Avec Togoscoop)

Lors d’une conférence sur
la haute science africaine qui a eu
lieu à l’Université de Lomé en dé-
cembre 2023, le professeur Kakpo
Mahougnon de l’Université
d’Abomey-Calavi a fait savoir que
l’une des puissances de Béhanzin
lui venait du dédoublement. Alors
qu’il était au front aux côtés de
ses troupes qui luttaient contre le
colonialisme, il était en même
temps dans son palais de Djimé,
avait-il dit.

Et c’est devant les troupes
françaises qu’il a montré ses capa-
cités guerrières en livrant une ré-
plique sanglante. Lors du déroulé
de cette comédie, on apprend
qu’une guerrière a tué elle seule 14
soldats français.

Le cinéma africain doit jouer

son rôle

D’où vient cette géniale idée
à ces jeunes béninois de faire cette
comédie musicale ? C’est la grande
question qu’on se pose depuis l’an-
nonce de cette comédie musicale.
Si ce geste cinématographique est
fort apprécié, d’aucuns critiquent
depuis des années le cinéma africain
de vouloir à tout prix copier ce que
font les occidentaux. Alors que
l’Afrique regorge de grandes histoi-
res comme celle de Béhanzin dont
personne ne parle jamais. Sur cha-
que territoire africain, il y a de mil-
lions d’histoires cachées. On se de-
mande quel rôle le cinéma veut
jouer en Afrique. Doit-on parler

ple contemporain que nous som-
mes et qui raconte l’histoire de
Béhanzin », indique Didier
Nassegande, metteur en scène de
cette comédie musicale pour la-
quelle les Béninois ont fait salle
comble.

Qui était Béhanzin ?

Jusqu’au jour où certains
africains se décidèrent d’écrire la
vraie histoire de l’Afrique, tout ce
qu’on connaissait de ce grand
homme venait de l’historiographie
occidentale.  Selon Wikipédia, Bé-
hanzin est considéré comme un
héros par nombre de Béninois.
Comme s’il n’en était vraiment pas
un !

Selon Cheikh Anta Diop
dans ‘Nations nègres et culture’,
Béhanzin fut un roi qui a magnifié
le matriarcat à travers la constitu-
tion de 2 assemblées parlementai-
res, une pour les hommes et l’autre
pour les femmes. Et c’est d’ailleurs,
selon cet érudit sénégalais, cette
dernière chambre qui décidât, à la
suite de la réunion de la chambre
des hommes, d’entrer en guerre
contre les troupes françaises con-
duites par le général Dodds. Un
petit pan de l’histoire qui montre
que la promotion du genre ces der-
nières années n’est rien comparée
à ce que ce roi béninois a fait.

Une pièce riche en enseigne-
ments et composée 112 ans après
la mort de Béhanzin, un chapitre
artistique tiré de l’histoire cultu-
relle du Bénin, notamment du roi
Béhanzin et des guerrières qu’on
appelle Amazones et dont le vrai
nom est Agodjié.

« Nous racontons par les
mots qui sont les nôtres, par les
enjeux qui sont les nôtres l’histoire
de notre royaume et quelqu’un
d’autre ne nous l’a écrite. Nous
l’avons écrit nous-mêmes, nous
sommes allés à la source pour com-
poser, sur la base de la récolte d’élé-
ments factuels qui sont des élé-
ments de l’époque, une pièce qui
a de la résonnance autant dans le
passé que et surtout pour le peu-

Alors que se déroulait ce vendredi à Paris la cérémonie d’ouverture

des jeux olympiques 2024, à Cotonou, les Béninois rendaient hommage

à l’un des rois du Dahomey, le célébrissime Gbèhanzin. C’est à travers

une comédie musicale dénommée ‘le trône de Béhanzin’.

nous prions notre seigneur Jé-
sus-Christ d’être vraiment pré-
sent autour d’eux pour les en-
courager à affronter toute agres-
sion qui vient à travers ces ter-
roristes », a confié l’élu local.

Et de poursuivre, « la paix
c’est vraiment très important. C’est
sûr que nos compatriotes qui sont
au niveau de ces zones-là désirent
faire du sport mais quand même
dans cette situation, ils ne peuvent
en aucun cas faire du sport donc
implorons la grâce divine pour ac-
compagner nos forces de défenses
et de sécurité et que nous nous
sommes toujours derrière eux ».

T228

Attaques répétées dans le Nord Togo

Gomado partage les peines de
ses pairs et encourage les FDS !

Libre Opinion

Et si Béhanzin nous inspirait encore ?!
d’amour, de haine, de famille, de
savoir-vivre etc alors qu’on ne con-
naît pas son histoire et qu’on ignore
tout de ses origines ?

De l’Egypte antique aux
empires et royaumes du Moyen-
Âge, les prouesses des hommes et
des femmes reines ou guerrières ne
manquent pas. Des civilisations
toutes animées par des Noirs qui
n’intéressent personne. Aucun film
africain ne retrace comment les
millions d’Africains, dans la résis-
tance et le sang, sont enchaînés,
vendus et déportés sur le fameux
nouveau continent. La centaine
d’années de colonisation, avec à la

clé plusieurs crimes, ne retient l’at-
tention. Une situation qui conti-
nue de nourrir l’historiographie du
chasseur au détriment de celle du
lion tué. Même les lionceaux finis-
sent par croire à l’histoire telle que
racontée par le chasseur.

Tout ceci fait dire aux uns
et aux autres que les cinéastes doi-
vent jouer leur rôle, celui de resti-
tuer les histoires, en passant de
l’écrit à l’image.

GlobalActu

N.B : Titre original : Le trône de
Béhanzin : et si le cinéma africain
puisait dans la riche histoire du
continent !
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à maintenir la santé. Je me suis
rattrapé aujourd’hui, sur les
absences des dernières séances.
C’est aussi l’occasion de faire
appel à tous les Maires de no-
tre pays d’être prudents, puis-
que ces derniers temps nous

également l’occasion de faire
appel aux parents par rapport
à ce thème-là. Et également,
lorsqu’on parle du développe-
ment durable, le centre, ce sont
nos enfants. Lorsqu’on parle
de la durabilité, il faut qu’il y
ait une relève. Et pour qu’il y
ait une relève, il faut une édu-
cation, une formation solide.
Donc c’est par rapport à ça que
nous avons lancé un appel aux
parents d’être toujours pro ac-
tifs pour accompagner la relève
de demain », a résumé le Maire
Joseph Gomado, tout en sueur,
au terme de cette activité spor-
tive.

Il n’a pas seulement
d’yeux que pour ses administrés
mais également pour ceux des
autres communes et surtout ses
collègues Maires. « Physique-
ment, je me sens très bien puis-
que le sport contribue toujours

Du sport les derniers sa-
medis du mois comme prescrit
par le gouvernement togolais
en instituant les Journées na-
tionales du Sport, et fidèle à
l’assertion, « un esprit saint
dans un corps sain », la Mairie
de la commune de Golfe 1 en
a pris l’habitude. Samedi der-
nier, le Maire principal, Joseph
Gomado, en tête, entouré de
ses collaborateurs et des popu-
lations riveraines du terrain
Olympio de Kangni kopé, ont
pratiqué différents exercices de
remise en forme. Au-delà du
sport, l’autre volet intéressant
de cet exercice est celui de la
sensibilisation sur le thème de
cette édition, à savoir, « Droits
et Devoirs des enfants ».

« Après les activités spor-
tives, on a eu à sensibiliser les
populations sur les droits et
devoirs des enfants. On a eu

Une relève sûre pour un développement durable avec une implication des parents et des enfants

L’autre défi de la Mairie de Golfe 1!

Ainsi, à travers les
différents modules au
programme, la « Création
d’une Entreprise », les «
Recherches Commerciales », le
« Montage du Dossier de
soumission » et la « Recherche
de Financements », ils ont été
édifiés et donc aguerris
désormais pour s’offrir des
marchés. Au terme des deux
jours, palpable a été la
satisfaction des parties
prenantes.

S’ils savent pour ceux
qui n’ont pas encore
d’entreprise, désormais
comment créer leur propre
entreprise, ils disposent
également des stratégies de
recherches d’opportunités, de

Démystifier les marchés
publics et permettre aux jeunes
entrepreneurs de s’investir
dans les marchés publics et
décrocher des marchés pour
leurs jeunes entreprises, telle
était l’une des missions que la
Société Fournitrix s’est assignée
en organisant les 19 et 20
Juillet derniers, une formation
sur les marchés publics et le
Marketing commercial à
Lomé.

Cette formation qui a
réuni des stagiaires venus de
Lomé et d’autres de l’intérieur
du pays, a tenu toutes ses
promesses tant par la qualité
des formateurs que par la
pertinence et la curiosité des
apprenants.

avons eu cette information
douloureuse, je les appels à la
prudence et aussi à l’union de
prière pour le repos de l’âme
de nos trois collègues qui ont
été rappelés par Dieu », avait-il
également lancé.

Rendez-vous est donc
pris pour la prochaine édition
de ces journées nationales du
Sport, le mois prochain.

T228

contacts stratégiques dans les
sociétés et comment monter
un dossier de soumission et
soumissionner sa demande,
recherche les financements et
les fournisseurs.

On attend dès lors de
voir ces stagiaires prendre leur
envol d’ici un mois, après la
formation.

Rendez-vous est donc
pris pour une prochaine vague
de cette formation de
Fournitrix, ou mieux encore,
d’autres qui pourront aider les
promoteurs d’entreprises à
tirer meilleure partie de leurs
affaires et devenir des As de
leurs différents domaines.

T228

Togo-Formation sur les marchés publics et
Marketing commercial

Promesse tenue par Fournitrix, les
stagiaires repartis aguerris !
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sion sans précédent de l’équipe olympique russe

pour des raisons plus que discutables - l’équipe

olympique israélite, quant à elle, ne connait même

pas le soupçon du début de problèmes similai-

res sur le sol du pays des fromages ?

C’est exactement le contraire qui arrive : de

même que le congrès des Etats-Unis d’Améri-

que a applaudi récemment debout Benyamin

Nétanyahou, le Premier ministre d’Israël, les

hauts représentants du pouvoir actuellement ins-

tallés en France ont mis un effort tout particulier,

assumé et affiché non seulement dans la protec-

tion de l’équipe olympique hébreu - ce qui est

tout à fait normal - mais en plus et, surtout, dans

la négation du grand massacre de masse de la

population civile de Gaza perpétré d’une ma-

nière assumée et préméditée par les forces ar-

mées de l’état hébreu.

Ni les nombreuses résolutions de l’ONU, ni les

très graves accusations de génocide à l’encon-

tre d’Israël, ni les initiatives de la Cour Pénale

Internationale (CPI) tant chérie et applaudie par

l’ensemble du monde Occidental, dont la France,

au moment du lancement des poursuites contre

le président de la Fédération de Russie Vladimir

Poutine (voir mon analyse « Le « tribunal pour

l’Ukraine » ou la chasse aux sorcières à l’occi-

dental », démontrant juridiquement l’absurdité et

la totale illégalité de l’initiative de la CPI à l’en-

contre de V. Poutine) – aucun de ces éléments

n’a créé la moindre réflexion dans le camp irres-

ponsable de la Macronie qui pourrait mener à la

modération du zèle dans le positionnement de la

France en tant qu’ennemi du peuple de Gaza et,

par la même occasion, de l’ensemble du monde

arabo-musulman.

L’idée de l’interdiction par le ministère de l’Inté-

rieur de l’affichage du drapeau palestinien lors

du passage de la flamme olympique (à Vitry-

sur-Seine) était certainement considérée comme

très lumineuse. Le fait que la Palestine soit re-

présentée en tant qu’Etat par son équipe spor-

tive aux Jeux olympiques de Paris 2024 n’a

guère effleuré les esprits des auteurs irrespon-

sables de cette gravissime discrimination du

people-victime de massacre à des proportions

industrielles.

De leur côté, les athlètes Russes se sont vu

être privés non seulement de leur droit absolu

du port du drapeau national et de la participation

dans l’ouverture des JO de Paris - ce qui est

une totale aberration politique - mais même de

l’assistance par leur propre ambassade, en cas

de besoin, via le refus officiel de la délivrance

de l’accès aux espaces des jeux à des repré-

sentants du corps diplomatique russe en France,

ce qui est une procédure normale, pratiquement

obligatoire durant la tenue de chaque JO dans le

monde. Une mesure de grande discrimination

jamais vue dans les 128 ans d’existence des

Jeux Olympiques contemporains a été mise en

place par les autorités irresponsables du pays

d’accueil des JO sans la moindre réflexion der-

rière sur la gravité de la violation des règles

régissant la diplomatie internationale.

De même, à l’opposé des excès du zèle protec-

teur vis-à-vis de l’équipe sportive juive, il n’est

plus guère étonnant que les autorités françaises

« responsables » n’ont pas mis en place même

que russophobe, afin de gagner des points poli-

tiques auprès de la masse électorale formatée et

endoctrinée par des mass-médias, c’est déjà

début avril 2024 que cette dame a fait connaitre

sa position russophobe vis-à-vis des futurs JO :

« Je veux dire aux athlètes russes et biélorus-

ses qu’ils ne sont pas les bienvenus à Paris ».

Enfin, il se peut que je me trompe sur les pen-

chants russophobes de la mairesse Anne Hi-

dalgo et qu’elle ne produit ce type d’immondes

déclarations que juste pour détourner l’attention

des habitants des graves problèmes de la ville,

que cette dame, aussi étonnant que cela puisse

paraitre, est sensée administrer.

En ne parlant que des soucis municipaux les

plus inoffensifs et en ne mentionnant même pas

la célèbre invasion des punaises dans les lits

des Parisiens, il ne serait pas de refus que

quelqu’un de l’entourage politique de cette per-

sonne lui rappelle que, notamment, la population

des rats-porteurs de maladies contagieuses au

sein de sa commune est aujourd’hui largement

supérieure au nombre même des habitants.

Qu’on lui rappelle également qu’il est impossible

de marcher sur ses trottoirs sans mettre les

pieds, l’un après l’autre, dans les excréments

des chiens qui, depuis longtemps, sont deve-

nus l’une des attractions touristiques les plus

remarquées de la ville de Paris.

Au lieu de jouer à la grande politicienne sou-

cieuse de la victoire de la prétendue lumière

face à l’obscurité, madame Hidalgo devrait plu-

tôt s’occuper de son travail pour lequel elle per-

çoit un salaire tout à fait confortable payé par les

contribuables : nettoyer les trottoirs des excré-

ments.

Pour ma part, j’aimerais lui rappeler un autre fait

la concernant. Madame Anne Hidalgo ou, plus

exactement, Ana Maria Hidalgo Aleu, étant ci-

toyenne du Royaume d’Espagne, connait très

mal non seulement son histoire, mais l’histoire

tout court.

Notamment, durant les Jeux Olympiques de

Berlin qui se sont tenus en 1936, sous le IIIème

Reich, même un personnage comme Adolf Hit-

ler ne s’est jamais permis de prononcer un seul

mot désobligeant ou discriminatoire vis-à-vis de

ne serait-ce qu’un seul athlète d’un des pays-

participants aux JO. Et ceci malgré sa

détestation personnelle viscérale et sa considé-

ration d’un grand nombre d’entre eux en tant que

sous-hommes et animaux à éliminer.

Pendant le déroulement des jeux, Adolf Hitler a

même fait passer une circulaire de l’interdiction

de l’affichage et de l’application de sa politique

raciale (lois raciales de Nuremberg de septem-

bre 1935) sous peine de poursuites pénales,

afin de ne pas froisser la sensibilité des étran-

gers inhabitués aux « nouveautés » dévelop-

pées sous le Reich et de ne surtout pas provo-

quer le moindre incident international.

Il n’est également pas à négliger que le début

des jeux olympiques de Berlin a eu lieu à la

3ème semaine de la guerre civile sanguinaire

en Espagne - pays natal de la mairesse de

Paris - dont l’Allemagne était déjà en train de

prendre ses positions et dispositions en tant qu’en-

nemi de certains pays, dont les athlètes étaient

présents aux JO à Berlin, mais qui n’ont à aucun

moment aperçu la moindre hostilité de la part du

pays-organisateur, même si ce dernier était une

dictature sanguinaire nazie.

L’analyse comparative de la rhétorique du mois

d’avril 2024 d’Ana Hidalgo, fière représentante

et porte-parole de la classe politique française

dans le cadre des JO de Paris, avec celle du

mois d’août 1936 d’Adolf Hitler, le chancelier du

IIIème Reich, ne peut que laisser perplexe, car

son résultat est tout à fait en défaveur de l’ac-

tuelle occupante de l’hôtel de ville de Paris.

La politique des « deux poids, deux mesures »

En mettant de côté l’inacceptabilité des abus

commis tant par le Comité international olympi-

que (CIO) régi par des forces occidentales que

par les représentants politiques du pays-organi-

sateur qui est la France, une autre question se

pose.

Comment cela se fait qu’en face de la répres-

qui ont refusé de se plier à chacune des condi-

tions politiques exposées ont été interdits de

facto à participer aux JO. Un grand nombre de

sportifs russes déjà médaillés olympiques ont

refusé personnellement de participer à ce cham-

pionnat de la russophobie orchestré par des puis-

sances-ennemies.

De ce fait, il est à souligner que l’intégralité des

résultats des JO de Paris 2024 seront complè-

tement faussés suite à l’absence d’un grand

nombre d’athlètes qui auraient eu d’énormes chan-

ces de recevoir de nouvelles médailles. Les

médailles seront donc attribuées à des compéti-

teurs plus faibles – l’ensemble de l’événement

ne devient qu’une triche légalisée à l’examen.

Sans entrer dans les détails de la guerre en

Ukraine qui est un autre sujet et dont la réalité

est très éloignée des narratifs mensongers pro-

pagés par le bloc politico-militaire occidental,

cela étant et quoi qu’il en soit, en mettant des

parallèles on ne peut ne pas constater que l’his-

toire ne se souvient pas de l’exclusion des ath-

lètes américains, notamment lors des jeux olym-

piques d’Athènes en 2004, après que leur pays

d’origine ait perpétré un gigantesque massacre

des populations et des crimes contre l’humanité

lors de l’Invasion et la destruction de l’Irak en

2003. Ni des athlètes anglais et français lors

des JO de Londres en 2012, à la suite de la

destruction en 2011 de la Lybie et de l’avenir de

son peuple perpétré par la France et le

Royaume-Uni au premier lieu à la demande de

leur tuteur outre-Atlantique.

De même pour les athlètes d’Israël : ils n’ont

pas eu le moindre dérangement de la part du

CIO à la suite de l’action de leur pays vis-à-vis

de Gaza et dont je vais revenir plus loin sur la

situation de l’équipe olympique hébreu dans le

cadre des JO de Paris.

Aujourd’hui, la guerre en Ukraine dorénavant

perdue par le bloc Occidental face à la Fédéra-

tion de Russie, ce denier observant l’agonie de

sa créature qui est le régime de Kiev, pousse le

CIO à la bassesse d’une revanche d’impuis-

sance qui s’est traduite par une répression sup-

plémentaire : l’interdiction pure et simple aux

sportifs russes admis sous bannière neutre aux

JO de Paris de participer à la parade sur la

Seine avec les autres délégations lors de la

cérémonie d’ouverture.

Etant donné qu’il s’agit de sportifs en tant que

personnes physiques qui se sont déjà pliés à

des conditions discriminatoires du CIO à l’en-

contre de leur pays, l’interdiction de leur partici-

pation à la cérémonie d’ouverture ne peut en

aucun cas être traitée judiciairement autrement

que par la discrimination par une personne mo-

rale vis-à-vis de personnes physiques à la base

de leur origine. J’aimerais rappeler aux respon-

sables (irresponsables, pour être plus précis)

concernés du prétendu pays du respect des

droits : ce méfait constitue une grave violation

directe, assumée et affichée de la Loi 225-1 de

la Section 1 « Des discriminations » du Chapi-

tre V « Des atteintes à la dignité de la personne »

du Livre II « Des crimes et délits contre les

personnes » du Code pénal de la République

Française.

La flagrance de ces constats est plus que par-

lante et le monde non Occidental tire ses con-

clusions et prend ses dispositions dans la cons-

truction du monde de demain.

Les JO et la dégénérescence morale de la classe

politique française

Sans avoir à citer l’intégralité des dérives im-

morales de la quasi-totalité des représentants de

l’actuelle classe politique française, arrêtons-nous

sur un échantillon tout à fait représentatif de ce

dernier, qui est madame Anne Hidalgo, la

mairesse de la ville de Paris.

En surfant sur la vague de la propagande étati-

En laissant les fans de sport savourer le retour

de l’événement qu’ils attendaient depuis trois

ans, je ne peux, toutefois, ne pas me tourner

vers ceux qui ont tendance à préférer la vision

de l’ensemble des processus qui se déroulent

dans l’époque que nous vivons, au lieu de se

contenter de la consommation insoucieuse et

agréable de ce qui leur est servi sur un plateau,

sans examiner la qualité et la propreté de la

table sur laquelle ce dernier est posé.

Je préfère laisser les autres commenter les gra-

ves dérives qui sont devenues une normalité

durant les préparatifs des JO de Paris et dire

quelques mots sur un autre aspect de l’événe-

ment qui sera lourd de conséquences : l’excès

de la russophobie qui est devenue un syno-

nyme de la compétition olympique de ce jour.

Les réalités du CIO

En 1925, lors du Congrès olympique qui s’est

tenu à Prague, Pierre de Coubertin, le père-

fondateur des Jeux Olympiques (JO) contem-

porains, a déclaré concernant les JO : « Tous

les peuples y doivent être admis sans discus-

sion, de même que tous les sports y doivent

être traités sur un pied d’égalité sans souci des

fluctuations ou des caprices de l’opinion ».

Le grand principe fondateur des Jeux Olympi-

ques sur la participation inconditionnelle de tous

les peuples dans l’événement, le principe sans

lequel l’existence même de cette grande initia-

tive sportive perd son sens – ce principe est

non seulement bafoué, mais tout simplement

méprisé par l’actuel Comité international olym-

pique (CIO) qui a totalement oublié le rôle qui

est le sien.

Quelle est la réelle raison de la mutation mal-

saine que le CIO a subie ? La réponse est

simple. Aujourd’hui, ce Comité est totalement

dominé par les lobbies des puissances occi-

dentales qui l’ont transformé en simple exécu-

tant de la volonté politique de ses commanditai-

res, en pervertissant le plus grand événement

sportif international, sain autre fois, en une sim-

ple tribune de leur propagande.

La domination occidentale des JO via le CIO

par le bloc Occidental n’est guère une supposi-

tion, mais un fait concret : sur les 206 pays-

participants aux JO, seules 106 personnes cons-

tituent le Comité Olympique, dont 54 - la majo-

rité - sont les représentants des intérêts de l’Oc-

cident collectif, dont l’ensemble des populations

est inférieur à 20% de la population mondiale.

En ce qui concerne la Fédération de Russie, la

Chine, l’intégralité du continent africain et l’inté-

gralité de l’Amérique latine – tous ces pays et

continents qui constituent la majorité écrasante

de la population de la terre n’est représentée que

par 32 membres, soit moins de 1/3 des voix de

votes.

CIO et ses dérives russophobes

Dès le début de l’initiative militaire de Moscou

contre les intérêts du bloc de l’OTAN sur le

territoire ukrainien, les décideurs occidentaux

ont ordonné au CIO d’entreprendre une série de

répressions à l’encontre de la Fédération de

Russie, ce qui a été promptement réalisé et mis

en avant en tant qu’un des éléments dans le

cadre du grand tableau de la propagande dé-

clenchée par le camp « atlantiste » contre son

adversaire politico-militaire russe.

Le Comité « international » olympique a réprimé

non seulement le droit souverain des sportifs

russes de concourir sous leur drapeau national,

mais en plus les a autorisés à participer dans

les JO uniquement en tant qu’athlètes neutres,

sans représenter leur pays.

En tant que condition supplémentaire addition-

nelle, le non-soutien de l’opération militaire russe,

soit la non-opposition à la politique du bloc de

l’OTAN a été requise auprès de chaque partici-

pant potentiel originaire de la Russie. Tous ceux

Géopolitique et Sport

Les Jeux Olympiques de Paris : le championnat de la russophobie
Les Jeux Olympiques de Paris ont débuté ce 26 juillet 2024 pour le plus grand

bonheur des amateurs du sport de tous horizons qui préfèrent, à juste titre et pour ne

pas gâcher l’ambiance de fête, fermer les yeux sur les scandales et le chaos sans

précédent accompagnant la période de préparation de l’ouverture des actuels jeux et de

les ignorer en se concentrant sur les compétitions sportives qui se tiendront dans la

capitale française jusqu’au dimanche du 11 août 2024.

les moindres traces du soupçon des mesures

de protection appropriées à des athlètes russes

contre d’éventuelles agressions de la part d’ex-

trémistes ultranationalistes ukrainiens, dont la

France regorge aujourd’hui au même titre que le

reste de l’UE.

Cela étant, en notant le haut degré de l’irrespon-

sabilité politique et morale des autorités françai-

ses dans le cadre de l’organisation des JO, il

est, néanmoins, à souligner que les membres

de l’équipe olympique israélite ne doivent, en

aucun cas, être stigmatisés et jugés responsa-

bles des actions criminelles menées par le chef

de l’état et le gouvernement du pays, dont ils

sont originaires. Le domaine des responsabili-

tés des athlètes aux JO ne peut être autre que

celui du sport.

Selon mon avis personnel subjectif, les princi-

pes fondamentaux des Jeux Olympique expri-

més par Pierre de Coubertin « Tous les peuples

y doivent être admis sans discussion » - ces

principes sont sacrés et leur profond mépris de

la part des actuels « responsables » et organi-

sateurs des JO qu’on observe aujourd’hui est

un véritable crime vis-à-vis de l’institution. Un

crime lourd de conséquences qui ne se limite-

ront certainement pas qu’à la grave détérioration

de l’image de l’événement dans le monde.

JO de Paris – une pierre de plus à l’édifice de

l’effondrement de l’Occident

Dans les décennies du passé, la politique étran-

gère de l’Occident Collectif vis-à-vis du reste

du monde était grandement guidée par des prin-

cipes ayant pour réel objectif final la mise en

place des rapports « gagnant-perdant » en sa

faveur.

Cela étant, la vraie nature des rapports instau-

rés était soigneusement dissimulée à l’aide de

toute une panoplie d’outils de pression que l’hé-

gémonie économico-militaire occidentale a pro-

curé à sa classe politique qui était, en sa grande

partie, porteuse des aptitudes et compétences

professionnelles de haut niveau dans son action

du développement et de la consolidation de la

domination.

Aujourd’hui, l’hégémonie de l’Occident sur le

monde qui a perduré depuis le 15ème siècle

s’approche de son terme. Et ceci d’une manière

indéniable et irrévocable.

La situation du camp Occidental est grandement

aggravée par la tendance généralisée du grand

remplacement des élites politiques porteuses des

capacités de vision à longue terme et des com-

pétences permettant de le réaliser sur le terrain

par celles des activistes-arrivistes. Activistes,

dont la plupart sont dépourvus tant de l’aptitude

aux postes occupés, tant des compétences et

de la capacité de vision à long terme qui sont les

trois conditions sine qua non pour mener les

états ailleurs que dans le précipice de la réces-

sion et de la décadence.

Les Jeux Olympique que nous vivons

aujourd’hui ne sont qu’une scène de plus, parmi

tant d’autres qui ont eu lieu ces dernières an-

nées, sur laquelle la classe politique actuelle-

ment au pouvoir en France, étant tout à fait re-

présentative de l’ensemble de la classe politi-

que du monde Occidental, commet une erreur

fatale vis-à-vis de la volonté de la perduration

de l’hégémonie mondiale du camp qu’il repré-

sente, en exposant d’une manière ouverte et

assumée leur modus operandi qui consiste à

l’application des doubles standards, de la politi-

que « deux poids, deux mesures ».

Tel abus ouvert et démesuré de la position de

force occidentale qui marche à grand pas vers

son annihilation ne fait que creuser d’avantage

le précipice idéologique entre l’Occident collectif

et le reste de l’humanité qui tolère de moins en

moins les dérives immorales à répétition de ceux

qui se positionnent en maîtres. Maîtres, à qui il

ne reste plus grand chose du passé florissant,

hormis les démesurées ambitions.

Oleg Nesterenko

Président du CCIE (www.c-cie.eu)

(Ancien directeur de l’MBA, ancien professeur

auprès des masters des Grandes Ecoles de

Commerce de Paris)
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